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8.
LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL RELIÉES AU CAPTAGE DES EAUX SOUTERRAINES

8.1
INTRODUCTION

{Ce chapitre regroupe tous les éléments reliés à la santé et à la sécurité au travail en relation avec l’opération et l’entretien des équipements et ouvrages présentés dans les chapitres 3 à 7. Il a été rédigé essentiellement à partir du manuel de référence de l’APSAM intitulé « La santé et la sécurité du travail reliées aux transports et aux traitements des eaux ». Pour plus d’information, consulter www.apsam.com }.

Les auteurs ont établi comme objectifs d’amener l’opérateur qui applique le manuel à :

· interpréter les risques liés au captage des eaux souterraines;

· connaître les risques liés à la manutention, au dosage et à l’utilisation de produits chimiques comme le permanganate de potassium et l’hypochlorite de sodium;

· respecter la réglementation en matière de santé et sécurité au travail;

· mettre l’emphase sur la prévention à la source;

· mettre en pratique les données extraites des fiches SIMDUT;

· utiliser des mesures de sécurité appropriées;

· apprendre à compléter les fiches de prévention applicables aux postes de travail visés;

· respecter la procédure de cadenassage et d’entrée en espace clos.

8.2
LE CAPTAGE DES EAUX SOUTERRAINES

Le captage des eaux souterraines a souvent lieu en milieu isolé par des puits pompés s’approvisionnant à même la nappe phréatique ou à plus grande profondeur. De par leur isolement, les installations peuvent donc faire l’objet de vandalisme. Il y a des risques de fuites avec dégagement de pression lors du travail sur une conduite pressurisée ou sur les accessoires s’y rapportant (vanne, clapet, régulateur de pression, pompe, etc.). Il faut en outre se méfier des dangers d’électrisation et même d'électrocution lors de l’emploi d’outillage électrique ou de travaux sur les composantes électriques des systèmes de pompage, particulièrement en présence d’eau. En outre, il peut se produire des chutes sur une surface mouillée ou rendue glissante en raison de la condensation à la surface de la tuyauterie. Enfin il y a risque de surchauffe et même d’incendie en provenance de composantes électriques (filage, transformateur, démarreur, moteur, etc.) pouvant entrer en contact avec des matériaux combustibles.

LA PRÉVENTION À LA SOURCE

· Établir un moyen de communication efficace intermittent ou continu avec le travailleur, lorsque ce dernier se trouve dans un lieu isolé où il lui est impossible d’avoir recours facilement à de l’assistance.

· Afin d’éviter l’apparition de flaques d’eau sur les planchers, il faut corriger immédiatement toute fuite émanant des équipements et, si nécessaire, installer des goulottes et des drains alimentant un puisard.

· Procéder au cadenassage d’équipements lorsqu’il faut intervenir sur ceux-ci pour en faire la réparation ou l’entretien.

· Prévenir une fuite accidentelle en cadenassant les accessoires permettant d’isoler l’équipement, ou la portion de tuyauterie en cause, en position FERMÉE et en purgeant celle-ci.

· Les dispositions du Code canadien de l’électricité doivent être scrupuleusement respectées en ce qui concerne l’installation électrique alimentant l’ensemble des différents équipements.

· L’installation de tapis non conducteurs permet, dans les endroits à risques, de limiter les dangers d’électrisation.

· Pour les bâtiments se situant souvent à l’écart des installations principales, et parfois même dans des endroits éloignés, il y a lieu de toujours en verrouiller l’accès en dehors des heures de visite.

LES PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES

· Veiller à assécher le plancher de la station de relèvement à la suite des opérations de vidange ou d’entretien.

· Peinturer les équipements pressurisés, comme les conduites et ces accessoires, permettra de diminuer la corrosion de surface, ainsi que de localiser plus rapidement une fuite.

· Il y a lieu de suivre à la lettre les dispositions du programme d’entretien suggéré par le manufacturier des différents équipements.

· Lors d’utilisation d’accessoires portatifs actionnés à l’électricité, n’avoir recours strictement qu’à ceux qui sont munis d’une mise à la terre (ground) ou encore ceux qui sont doublement isolés. En outre, l’emploi d’un disjoncteur différentiel de mise à la terre (GFI) sur l’alimentation de 120/240 volts constitue en soi une protection incontournable lorsqu’il y a présence d’eau à proximité.

· Une inspection périodique des installations est de mise afin de s’assurer du bon état des équipements.

· Munir le bâtiment d’extincteurs de type ABC en nombre suffisant.

8.3
L’ENLÈVEMENT DU FER ET DU MANGANÈSE PAR FILTRATION SOUS PRESSION

8.3.1
Le filtre sous pression
Dans des installations servant à l’enlèvement du fer et du manganèse contenus dans les eaux souterraines, il est courant de recourir à l’utilisation de filtres sous pression. Ceux-ci permettent de réaliser un procédé compact qui utilise généralement la tête d’eau générée par les pompes des puits pour approvisionner le contenant du média filtrant. Comme le média filtrant est dans un vase clos, il a l’avantage d’être complètement isolé du reste des installations. Par contre, pour y pénétrer, il faudra appliquer la procédure d’entrée en espaces clos. C’est donc à ce moment qu’apparaissent les principaux risques pour la santé et la sécurité du travailleur comme :

· glissade sur une surface mouillée, lors des travaux d’inspection et d’entretien;

· émanation de vapeurs des produits dosés avant cette étape du procédé;

· remplissage accidentel lors de travaux de nettoyage ou d’entretien;

· infection contractée au contact des eaux non désinfectées ou encore d’équipements rouillés et souillés;

· électrisation et même électrocution lors de l’emploi d’outillage électrique ou de travaux sur des équipements électriques, particulièrement en présence d’eau;

· cognement sur les conduites des filtres et leurs composantes (vanne, clapet, opérateur, etc.);

· blessures accidentelles occasionnées par la manutention des mécanismes actionnant les vannes;

· irritation des yeux et de la peau à la suite d'un contact avec un produit chimique servant au traitement du fer et du manganèse ou au nettoyage des installations.

LA PRÉVENTION À LA SOURCE

· Procéder au cadenassage des équipements permettant l’approvisionnement du filtre, son lavage ou tout retour d’eau dans le filtre, lorsqu’il faut intervenir sur ces composantes.

· Afin d’éviter tout remplissage accidentel d’un filtre, au moment où du personnel y travaille, fermer les vannes et la pompe de lavage pouvant l’alimenter en les cadenassant.

· Identifier adéquatement les conduites et leurs accessoires en indiquant leur sens d’écoulement ou de fonctionnement.

· Installer les gardes appropriées sur des mécanismes de transmission externes.

· Entretenir, rebâtir et, si nécessaire, remplacer les vannes servant à opérer le filtre et dont la manipulation exige une force excessive.

· Les dispositions du Code canadien de l’électricité doivent être scrupuleusement respectées en ce qui concerne l’installation électrique alimentant l’ensemble des équipements desservant un filtre.

LES PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES

· Veiller à bien assécher le plancher situé sur le pourtour du filtre à la suite des opérations d’entretien ou d’un débordement accidentel.

· Lors de la lubrification des divers mécanismes auxiliaires, porter des gants, lunettes de sécurité ainsi qu’un tablier ou sarrau de travail.

· Lors de travaux de nettoyage ou encore d’entretien nécessitant de pénétrer à l’intérieur du filtre, revêtir un casque de sécurité, des bottes avec embouts protecteurs, des gants caoutchoutés ou enduits de CPV ainsi qu’un imperméable et des lunettes de sécurité monocoques. Utiliser la protection respiratoire indiquée (masque filtrant à membrane et/ou à cartouche, respirateur autonome, etc.) sur la fiche signalétique du produit utilisé comme agent nettoyant.

· Il y a lieu de suivre à la lettre les dispositions du programme d’entretien suggéré par le manufacturier des différents équipements.

· L’emploi d’un percuteur conçu ou adapté à cette fin ou encore d’un bras de force peut faciliter la manipulation de vannes requérant une force physique appréciable.

· Lors d’utilisation d’accessoires portatifs actionnés à l’électricité, n’utiliser strictement que ceux qui sont munis d’une mise à la terre (ground) ou encore ceux qui sont doublement isolés. En outre, le recours à un disjoncteur différentiel de mise à la terre (GFI) sur l’alimentation de 120/240 volts, constitue en soi une protection incontournable lorsqu’il y a présence d’eau.

8.3.2
Le permanganate de potassium

	Le permanganate de potassium est un oxydant puissant aux propriétés corrosives. Il est principalement utilisé dans le cadre de la purification de l’eau potable pour précipiter le fer et le manganèse ainsi que pour atténuer certains goûts et odeurs désagréables.
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Le permanganate de potassium est disponible sous forme sèche uniquement. C’est un solide qui se présente sous l’aspect de cristaux pourpres foncés dégageant un reflet bleu métallique. Il est disponible en petit baril ou en chaudière pesant de 25 à 50 kg ou encore en baril de 150 à 250 kg de capacité. Les matériaux constituant ces contenants sont normalement du plastique ou encore une paroi d’acier doublée de plastique. Les chaudières et barillets sont livrés sur des palettes pouvant atteindre une tonne de capacité.

Lorsque le produit est chauffé à plus de 160(C, il dégage spontanément de l’oxygène, ce qui peut accroître dangereusement les risques de combustion. Les substances incompatibles avec le permanganate sont principalement : les agents réducteurs, les substances basiques puissantes, les acides minéraux, les combustibles, les matières organiques, le peroxyde d’hydrogène, l’acide chlorhydrique, l’acide nitrique ainsi que l’acide sulfurique. La concentration dans l’air ambiant doit se limiter à 5 mg/m3 en manganèse élémentaire. Les propriétés toxicologiques du permanganate de potassium sont décrites ci-après :

· Inhalation - Le produit peut irriter gravement le nez, la gorge et les voies respiratoires. Une exposition répétée ou prolongée peut entraîner la toux, un écoulement nasal, une broncho-pneumonie, un œdème pulmonaire ainsi qu’une diminution de la fonction respiratoire. Les effets précités peuvent se manifester après un certain temps.

· Contact cutané - En solution diluée, ce produit peut entraîner des irritations de la peau. Les solutions concentrées peuvent produire des douleurs cutanées ainsi que de graves brûlures en profondeur. Une exposition prolongée et répétée à des concentrations diluées entraîne souvent une irritation, des rougeurs, des douleurs, un assèchement de la peau et l’apparition de crevasses.

· Contact oculaire - En solution diluée, ce produit peut causer des irritations aux yeux. Étant très corrosif, le produit concentré entraîne des douleurs immédiates accompagnées de brûlures et de lésions permanentes pouvant conduire à la cécité. Il peut endommager la cornée et peut produire une conjonctivite.

· Ingestion - Le produit cause des irritations accompagnées de sensation de brûlure dans la bouche, la gorge, les voies respiratoires et l’abdomen. Le produit peut porter atteinte aux reins et au foie ainsi qu’entraîner une respiration rapide et irrégulière.

LA PRÉVENTION À LA SOURCE

· Les endroits où peuvent se retrouver des poussières du produit doivent être équipés de ventilateurs d’évacuation suffisants et constitués de matériaux à l’épreuve de la corrosion. À noter que la ventilation générale du bâtiment doit fournir un apport d’air suffisant afin d’éviter l’apparition d’une pression négative dans la pièce.

· Il y a lieu de réduire au maximum la dissémination des poussières. Ventiler les espaces clos avant d’y pénétrer.

· Ne jamais entreposer ou manipuler ce produit à proximité d’acides et de bases fortes.

· Éviter les contacts avec les substances incompatibles alors que le produit peut réagir en présence de matière organique.

· Recourir à des matériaux incombustibles comme le béton pour la construction de la salle d’entreposage et de dosage.

· Stocker dans un lieu frais et bien ventilé, à l’abri de la chaleur (moins de 40°C), des étincelles ainsi que des flammes.

· Tenir les contenants fermés, puisque le permanganate est une substance qui a la propriété d’absorber et de retenir l’humidité (hygroscopique). Ce faisant, il s’agglutine et durcit rapidement, ce qui complique ensuite sa manutention.

· Pour ce qui est de l’approvisionnement d’un doseur par chaudière ou barillet, recourir à une trémie de chargement pouvant isoler ou encore aspirer les poussières émises lors de l’opération de remplissage.

LES MESURES DE SÉCURITÉ COMPLÉMENTAIRES

· Lors de la livraison des contenants, recourir à une aide mécanique tel qu’un chariot à fourches pour véhiculer les palettes ou un diable pour transporter les barils.

· Installer une fontaine oculaire ainsi qu’une douche averse à proximité des installations de dosage et de manutention.

· Lors d’un déversement accidentel du réactif sec, le ramasser immédiatement et disposer dans un site d’enfouissement autorisé, puis bien rincer le reste à grande eau après l’avoir neutralisé avec du carbonate ou du bicarbonate de sodium.

· Ne jamais recourir à de l’air comprimé pour nettoyer les lieux ou les équipements contaminés par le produit.

· Lorsque le risque de contact avec la solution de permanganate est peu élevé, comme au moment de la calibration de la pompe doseuse, recourir à des gants, des lunettes de sécurité monocoques antiacides et un tablier imperméable.

· Lorsque les risques d’éclaboussement et de contact avec le produit sec ou en solution sont élevés, un imperméable, des bottes et un casque de sécurité avec visière doivent s'ajouter aux équipements de protection mentionnés précédemment.

· Si des poussières ou des aérosols du produit sont présents au moment de ces interventions, ajouter à la protection personnelle précédemment mentionnée un masque antipoussières approuvé NIOSH/MSHA.

· Lorsque la concentration dans l’air ambiant du réactif dépasse 100 mg/m3 ou que ce dernier devient perceptible, on recommande le port d’un respirateur à adduction d’air (dont l’apport d’air provient de l’extérieur de la pièce à partir d’un compresseur destiné à cet usage et/ou de bonbonnes d’air comprimé).

· Ne jamais se servir de torches pour couper ou souder les récipients métalliques ayant contenu ce produit et en disposer promptement.

· Il est recommandé de bien se laver avec de l’eau et du savon et de nettoyer les vêtements contaminés après avoir manipulé du permanganate.

8.3.3
La manutention des contenants de permanganate de potassium

Le chariot à fourche demeure, avec le diable, les aides mécaniques les plus appropriés pour faire cheminer les contenants de permanganate jusqu’à leur lieu de stockage. La prévention passe par des conditions adéquates d’éclairage des lieux. Les granules de ce produit absorbent l’humidité de l’air ambiant, ce qui peut nuire à leur manipulation subséquente. Il faut donc toujours refermer de façon étanche un contenant qui est partiellement entamé.

8.3.4
Le dosage du permanganate de potassium

Le permanganate est habituellement ajouté au procédé par un doseur volumétrique qui permet sa mise en solution. Cet appareil est normalement constitué de trois sections principales. Sa partie supérieure, appelée trémie, contient le produit chimique qui l’alimente. La trémie est parfois surmontée d’un cône de chargement permettant de stocker suffisamment de réactif. Au centre du doseur, se trouvent les éléments électromécaniques qui permettent un apport calibré du produit : moteur, transmission et mécanismes d’entraînement favorisant l’écoulement gravitaire du permanganate à partir de la trémie.

Dans la partie inférieure, se situe le bac qui reçoit le réactif sec et le transforme en une solution qui s’acheminera jusqu’au point de dosage. À ce niveau on retrouve normalement un mélangeur ainsi que les dispositifs d’apport et de régulation d’eau de dilution. L’écoulement de la solution chimique vers son point d’addition au procédé est généralement assuré par un éjecteur ou encore par une pompe. Les installations comportant un doseur à sec peuvent occasionner plusieurs dangers potentiels pour le travailleur. Ainsi l’approvisionnement en permanganate peut dégager des poussières toxiques.

Il peut y avoir des risques de se coincer un membre, principalement au niveau des mécanismes de transmission externes comportant une courroie et des poulies. En outre, le démontage de la tuyauterie desservant le bac de mélange peut produire un éclaboussement de la solution de réactif accompagné d'un dégagement de pression. Une intervention sur le moteur électrique peut comporter un risque d’électrocution si les conditions pour ce faire sont réunies. Le plancher, rendu glissant par une fuite de solution, peut accentuer les dangers de faux mouvement et même de chute. Enfin, lors d’une intervention sur la cuve du doseur, il y a un risque de contact avec le produit dilué, ainsi qu’avec l’agitateur en mouvement qui assure la dissolution du permanganate.

LA PRÉVENTION À LA SOURCE

· Identifier adéquatement les installations de dosage de permanganate.
· Afficher l’étiquette du fournisseur SIMDUT sur les lieux de travail.

· Respecter les directives du fabricant quant à l’installation du doseur.

· Choisir les composantes du doseur résistant le mieux au permanganate.
· Prévoir à proximité un drain de plancher et y raccorder la vanne de vidange de la cuve de dissolution.

· Maintenir en place les gardes de sécurité protégeant le personnel des mécanismes de transmission externes, telles que les courroies et poulies.

· Équiper la trémie d’un dispositif de chargement approprié permettant d’éviter le dégagement de poussières dans l’air ambiant sinon, pourvoir à l’installation d’une ventilation suffisante.

· Assurer une mise à la terre réglementaire des moteurs d’entraînement du doseur et du mélangeur de la cuve de dissolution.

LES MESURES DE SÉCURITÉ COMPLÉMENTAIRES

· Respecter le programme d’entretien suggéré par le manufacturier du doseur.

· Cadenasser les vannes et interrupteurs requis lors d’intervention sur le doseur, sur ses accessoires ainsi que sur le mélangeur lors d’intervention sur la cuve de dissolution.

· Colmater immédiatement toute fuite de permanganate sec et maintenir les lieux propres afin d’éviter de se contaminer avec des poussières de ce produit.

· Rincer adéquatement les composantes internes imprégnées de la solution de permanganate avant d’y travailler.

· Éviter d’utiliser de l’air comprimé pour nettoyer la trémie et ainsi répandre la poussière du réactif dans l’atmosphère ambiante.

· Corriger sans tarder les fuites ou pertes d’écoulement pouvant se former au niveau du bac de dissolution comme sur la tuyauterie.

· Rendre disponible sur le site la fiche signalétique SIMDUT.

· Afficher les numéros de téléphone d’urgence.

· Porter les accessoires de protection personnelle requis pour l’intervention.

· Avoir une douche oculaire ainsi qu’une douche averse disponibles à proximité immédiate des installations de dosage.

8.4
LA CHLORATION VIA UN BASSIN DE CONTACT

8.4.1
L’hypochlorite de sodium

	L’hypochlorite de sodium en solution, plus communément appelé eau de Javel, est un des produits les plus utilisés à travers le monde. Dans les stations de production d’eau potable ainsi que sur les réseaux d’aqueduc, il pourra servir à la désinfection de l’eau distribuée.
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L’eau de Javel est disponible sur le marché, à des concentrations variant entre 5 à 15 % en chlore. Néanmoins, c’est la solution à 12 % qui a la faveur du traiteur d’eau et dont l’utilisation est la plus répandue. En ce qui concerne les formats de livraison, les plus populaires sont les contenants de 3,6 à 22,5 litres, 100 à 220 litres ainsi qu’en vrac. La solution d’hypochlorite de sodium est à la fois corrosive et oxydante. C’est un produit qui craint la lumière et la chaleur excessive. Il peut, dans certaines conditions, laisser échapper des émanations contenant du chlore en concentration dangereuse.

Ainsi, l’eau de Javel est incompatible avec les acides, leur contact pouvant provoquer des émanations de chlore en concentration dangereuse. En outre, le contact avec des substances organiques peut provoquer des risques d’incendie. Le contact avec la peau et les yeux peut causer des brûlures sévères alors que l’ingestion de la solution et l’inhalation de vapeurs causeront des irritations et des douleurs internes.

LA PRÉVENTION À LA SOURCE

· L’entreposage des contenants d’eau de Javel se fait dans une salle qui protège de la lumière et dont la température ambiante est toujours maintenue entre 10oC et 30oC. Les contenants doivent être maintenus à l’écart des acides, de l’ammoniac et de diverses substances organiques (ex : bois, tissus, papier, huiles, graisses, etc.).

· L’entreposage en vrac se fait dans des cuves avec couvercle en plastique, tel que le polyéthylène ou le fibre de verre, respectant les mêmes précautions que pour les contenants d'eau de Javel. En outre, il faudra prévoir pour cette pièce un taux minimal de trois changements d’air à l’heure.

· L’équipement assurant la ventilation devra être fabriqué de matériaux résistants à la corrosion initiée par le chlore. L’apport d’air se fait par le haut, diamétralement opposé au soutirage, alors que celui-ci se fait à quelques dizaines de centimètres du sol, puisque le chlore est un gaz plus lourd que l’air.

· Pour plus de précautions, les cuves d’entreposage seront étanches et munies d’un évent constitué d’une conduite en matière plastique les raccordant à l’extérieur. Un trop-plein et/ou une alarme protégeront le personnel d’un risque de débordement.

· Une attention toute particulière doit être apportée, lors de l’installation ou de la réparation de conduites, afin d’assurer l’étanchéité des raccords, puisque les solutions d’hypochlorite ont tendance à suinter à travers les joints filetés.

· L’eau de Javel a la propriété de réagir avec les métaux en libérant de l’oxygène, ce qui accroît les risques d’incendies. Il faut donc éviter tout contact entre l’eau de Javel et les métaux. En outre, les équipements électriques doivent être, de préférence, installés à l’extérieur de la salle d’entreposage afin d’éviter leur corrosion par le chlore, ainsi que la possibilité de courts-circuits pouvant en découler.

LES PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES

· Une fontaine pour les yeux ainsi qu’une douche averse doivent être disponibles sur les lieux d’entreposage et de manutention.

· Il faut porter des lunettes étanches de type monocoque, des gants ainsi qu’un tablier de plastique ou de caoutchouc lorsqu’on manipule le produit. Des bottes du même matériel compléteront le tout lors d’un déversement.

· Lors d’émanation de chlore, le port d’un respirateur autonome est requis au moment de l’intervention.

· Lors de déversement, rincer à grande eau vers le drain le plus proche. La neutralisation du produit peut être obtenue à l’aide de bisulfate ou de sulfite de soude.

· Si l’eau de Javel a été renversée sur les vêtements, laver immédiatement ceux-ci; prendre une douche d’une durée minimale de quinze minutes si la peau a été touchée ou jusqu’à ce qu’un soulagement durable soit obtenu, puis consulter un médecin. Consulter la fiche signalétique du produit pour plus d’information à ce sujet.

8.4.2
La manutention d’hypochlorite de sodium

L’hypochlorite de sodium peut être livré dans des contenants de capacités diverses selon la disponibilité du fournisseur et les besoins de l’utilisateur. Les plus populaires vont de la cruche de 20 litres au « cubitainer » de plus de 1 000 litres en passant par le baril dont la capacité voisine les 200 litres. On aura donc recours aux aides mécaniques appropriées pour transporter à destination les contenants trop pesants. Ainsi le chariot à fourches est fait sur mesure pour véhiculer les « cubitainers » ou encore tous récipients empilés sur une palette. Les barils peuvent se mouvoir plus facilement à l’aide de diables spécifiquement conçus à cet effet. En ce qui concerne l’entreposage, les lieux choisis doivent être facilement accessibles et suffisamment éclairés. Dans le cas d’un produit sensible à la précipitation, il faudra porter une attention toute spéciale à la température des lieux d’entreposage en n’allant jamais sous un seuil de 10(C.

8.4.3
Le dosage d’hypochlorite de sodium
L’hypochlorite de sodium est habituellement dosé à l’aide d’une pompe à diaphragme. Les installations comportant des pompes doseuses d’eau de Javel peuvent induire plusieurs dangers potentiels pour le travailleur. Il peut y avoir des risques de coincement, principalement au niveau des mécanismes de transmission externes comportant une courroie et des poulies. Lors de l’étalonnage ou du démontage de la tête de la pompe ou encore de la tuyauterie desservant celle-ci, il peut se produire un éclaboussement de réactif avec ou sans pression. Une intervention sur le moteur électrique peut résulter en un risque d’électrocution si les conditions pour ce faire sont réunies. Enfin un plancher rendu glissant par une fuite du produit chloré peut accentuer les dangers de faux mouvement et même de chute.

LA PRÉVENTION À LA SOURCE

· Identifier adéquatement les installations de dosage d’eau de Javel.

· Afficher l’étiquette du fournisseur SIMDUT sur les lieux de travail.

· Respecter les directives du fabricant quant à l’installation de la pompe.

· Choisir les composantes de la pompe résistant le mieux au réactif en question.

· Ajouter un apport d’eau sur la conduite de succion de l’unité pour en assurer un rinçage approprié.

· Munir la conduite de succion d’un cylindre de calibration isolé par un jeu de vannes.

· Installer une vanne de relâche sur la conduite de décharge de la pompe pour évacuer tout surplus de pression causé par un blocage soudain ou une fermeture inopinée de la conduite de dosage.

· Minimiser les coups de bélier générés par les pulsations occasionnées par le mouvement de va-et-vient du diaphragme de la pompe en utilisant une chambre d’amortissement pneumatique, une vanne régulatrice de pression et/ou en ayant recours à un apport d’eau de dilution ajoutée sur la conduite de décharge de la pompe doseuse.

· Maintenir en place les gardes de sécurité protégeant le personnel des mécanismes de transmission externes tel que les courroies et poulies.

· Assurer une mise à la terre réglementaire du moteur d’entraînement de la pompe.

LES MESURES DE SÉCURITÉ COMPLÉMENTAIRES

· Respecter le programme d’entretien suggéré par le manufacturier.

· Cadenasser les vannes et interrupteurs requis lors d’intervention sur la pompe ou sur ses accessoires.

· Rincer adéquatement les composantes internes de la pompe et évacuer toute pression résiduelle avant de la démonter.

· Corriger sans tarder les fuites pouvant se former sur la pompe et sur la tuyauterie.

· Rendre disponible la fiche signalétique SIMDUT.

· Afficher les numéros de téléphone d’urgence.

· Porter les accessoires de protection personnelle requis pour l’intervention.

· Avoir une douche oculaire ainsi qu’une douche averse disponibles à proximité immédiate des installations, lorsque la manutention du produit le requiert.

8.5
LA DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT ULTRAVIOLET

Un dispositif à rayonnement ultraviolet se compose d’une ou de plusieurs lampes UV insérées individuellement dans une gaine de quartz afin d’être isolées de l’eau à traiter. Les lampes ainsi gainées peuvent être montées dans une conduite ou encore immergées dans un canal ouvert quoique cette dernière configuration est surtout applicable pour le traitement des eaux usées. Les risques pour la santé et la sécurité du travailleur qui intervient sur ces équipements sont :

· irritation oculaire à la suite de l’exposition des yeux au rayonnement UV;

· chute dans le canal lorsque l’on a recours à un montage en écoulement libre et que les trappes d’accès sont ouvertes;

· chute sur une surface rendue glissante par l’apport d’eau ou de produits de nettoyage pour les gaines protégeant les tubes ultraviolets;

· coupure sur des fragments de tubes ultraviolets brisés à la suite d'une manipulation déficiente de ceux-ci;

· coincement par les mécanismes de soulèvement des dispositifs UV;

· infection contractée à la suite d'un contact avec une eau non désinfectée;

· contact avec des produits de nettoyage servant à l’entretien de ces équipements;

· contamination de l’atmosphère ambiante par des vapeurs de produits nettoyants servant à l’entretien des équipements de désinfection;

· électrisation et même électrocution lors de travaux sur les composantes électriques servant à alimenter les dispositifs UV, surtout en présence d’eau.

LA PRÉVENTION À LA SOURCE LORS DE LA CONCEPTION

· Lorsque les dispositifs UV reposent dans un canal, il y a lieu de munir son pourtour de garde-corps afin de prévenir les chutes.

· Lorsque les tubes UV sont insérés dans une conduite sous-pression, celle-ci doit être munie d’un dispositif permettant de la dépressuriser et de la vidanger.

· Un dégagement suffisant ainsi que la fourniture d’équipements de levage requis pour l’extraction et à la remise en place des dispositifs UV sont à prévoir dès l’étape de conception.

· La pièce abritant les dispositifs UV doit être dotée d’un système de ventilation adéquat pouvant évacuer les émanations provenant des vapeurs du produit chimique servant au nettoyage des tubes.

· Les prises de courant monophasées, situées à proximité des dispositifs UV, doivent être munies d’un disjoncteur différentiel de mise à la terre (GFI).

· Le plancher situé en périphérie des dispositifs de désinfection UV doit être muni de pentes et d’un réseau de drainage suffisant permettant d’éviter toute accumulation d’eau à sa surface.

· Tout équipement électrique dont la tension d’alimentation dépasse 600 volts doit être identifié en conséquence.

8.6
LE POMPAGE ET LA DISTRIBUTION À PARTIR DE RÉSERVOIRS 
SOUTERRAINS

Après avoir été traitée, l’eau s’écoule dans un réservoir de distribution. Comme son nom l’indique, ce bassin procure une réserve qui permet de faire face aux fluctuations quotidiennes de la demande. En outre, ce volume d’eau sera sollicité lors des pointes de débit occasionnées par une demande accrue telle que pour l’arrosage des pelouses ou l’extinction des incendies. Les réservoirs sont généralement constitués de bassins en béton ou en acier, aériens comme souterrains. À moins de pouvoir bénéficier d’une tête d’eau suffisante, de par une situation géographique avantageuse, l’eau de la réserve devra être pompée pour assurer sa distribution par le biais du réseau d’aqueduc. Les pompes utilisées pour réaliser cette opération sont généralement des unités centrifuges ou à turbines. Usuellement, leur crépine est située au fonds du bassin alors que leur moteur est disposé à l’étage qui surplombe le réservoir. Les risques associés à ces infrastructures deviennent surtout apparents lors de l’entretien de leurs composantes et se décrivent comme suit :

· chute dans le réservoir lorsqu’une trappe d’accès est restée ouverte;

· glissade sur une surface mouillée;

· blessure lors d’une remise en marche inopinée de pompe lors de son entretien;

· fuite avec projection, lors du travail sur une conduite pressurisée ou sur les accessoires s’y rapportant (vanne, clapet, régulateur de pression, etc.);

· remplissage accidentel du réservoir lors de travaux de nettoyage de celui-ci;

· chute d’équipements et d’accessoires d’un palier à l’autre;

· blessures dues à l’entraînement d’un membre dans un orifice d’aspiration d’une pompe;

· contact avec des produits de lubrification servant à l’entretien des pompes;

· isolement dans un espace clos que constitue le réservoir ou un puits de pompage;

· contamination de l’air ambiant par des oxydants utilisés dans la chaîne de traitement située en amont du réservoir ou pour désinfecter le réservoir avant sa remise en service;

· électrisation et même électrocution lors de l’emploi d’outillage électrique ou de travaux sur les composantes électriques des systèmes de pompage particulièrement en présence d’eau;

· éclairage insuffisant lors d’intervention dans l’espace clos que constitue le réservoir ou un puits de pompage;

· refroidissement en la présence d’eau froide et de l’humidité ambiante, surtout lors de l’utilisation de système de récurage à haute pression;

· incendie de composantes électriques (filage, démarreur, moteur, etc.);

· exposition aux bruits dans des stations de pompage de grande capacité.

LA PRÉVENTION À LA SOURCE

· Il y a lieu de munir les regards et trappes d’accès de garde-corps lorsqu’ils sont ouverts pour prévenir les chutes. 

· Si la profondeur de descente dépasse trois mètres, à défaut de palier et de crinoline de sécurité, il faut utiliser un mécanisme antichute pour y pénétrer.

· Afin d’éviter l’apparition de flaques d’eau sur les planchers, il faut corriger immédiatement toute fuite émanant des équipements.

· Il y a lieu de maintenir en place les gardes de sécurité sur les mécanismes de transmission externes et de procéder au cadenassage des équipements lorsqu’il faut intervenir sur ceux‑ci.

· Prévenir les fuites en cadenassant les accessoires permettant d’isoler l’équipement ou la portion de tuyauterie en cause en position FERMÉE, et en purgeant celle-ci lorsque nécessaire.

· Afin d’éviter tout remplissage accidentel de la réserve ou du puits de pompage au moment où du personnel y travaille, fermer les vannes l’alimentant ou pouvant l’alimenter en les cadenassant.

· Le matériel de levage employé pour soulever les pompes ainsi que les autres équipements doit être inspecté et entretenu régulièrement. Dans le cas où la manutention de ceux-ci exige des opérations de chaînage successives, on aura recours à des poutrelles de soutènement pour supporter adéquatement la charge entre chaque opération.

· L’utilisation d’un seau flexible permet de descendre ou de remonter sans risque le petit outillage.

· Lors de la réalisation de travaux dans le puits de pompage, les pompes pouvant aspirer fortuitement ce qui est à proximité doivent être mises à l’arrêt puis cadenassées.

· Le réservoir et le puits de pompage doivent être considérés comme des espaces clos et les dispositions en ce sens doivent alors s’appliquer.

· Les dispositions du Code canadien de l’électricité doivent être scrupuleusement respectées en ce qui concerne l’installation électrique alimentant l’ensemble des différents équipements.

· Un éclairage temporaire adéquat doit être utilisé au moment d’effectuer l’inspection ou des opérations d’entretien à l’intérieur d’un réservoir ou d’un puits de pompage où la luminosité est insuffisante.

LES PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES

· Bien refermer les couvercles des trappes ou les portes des orifices d’accès après avoir terminé les travaux ou inspections au palier inférieur.

· Veiller à assécher les planchers à la suite des opérations de vidange ou d’entretien.

· Il est préférable de ranger immédiatement l’outillage après l’avoir utilisé afin d’éviter le plus possible qu’il tombe malencontreusement au niveau inférieur.

· Lors de la lubrification des pompes, porter des gants, lunettes de sécurité ainsi qu’un tablier ou sarrau de travail.

· Lors d’inspection ou de travaux de vidange, ou encore d’entretien nécessitant de pénétrer à l’intérieur du réservoir ou du puits de pompage, revêtir un casque de sécurité, des bottes avec embouts protecteurs, des gants caoutchoutés ou enduits de CPV ainsi qu’un imperméable. Des lunettes de sécurité simples ou monocoques sont requises selon la nature des opérations effectuées. La présence d’émanations résiduelles d’oxydants, en concentration infime, peut obliger le personnel à porter un équipement respiratoire adéquat.

· Il y a lieu de suivre à la lettre les dispositions du programme d’entretien suggéré par le manufacturier des différents équipements.

· Lors d’utilisation d’accessoires portatifs actionnés à l’électricité, n’utiliser strictement que ceux qui sont munis d’une mise à la terre (ground) ou encore ceux qui sont doublement isolés. En outre, le recours à un disjoncteur différentiel de mise à la terre (GFI) sur l’alimentation de 120/240 volts constitue en soi une protection incontournable lorsqu’il y a présence d’eau.

· Le travailleur ayant accès à une zone éclairée par des dispositifs temporaires, comme l’intérieur du réservoir ou du puits de pompage, doit se munir d’un éclairage d’appoint comme une lampe de poche afin de pouvoir aisément quitter les lieux lors d’une panne d’éclairage.

· Munir la section de pompage d’extincteurs de type ABC en nombre suffisant.

8.7
LE CADENASSAGE
8.7.1
La définition du cadenassage

La méthode de cadenassage consiste en une série d’étapes visant à protéger le travailleur d’une éventuelle mise en marche d’un équipement mu par une ou plusieurs sources motrices. Elle permet d’éliminer les risques potentiels de blessures occasionnés par un dégagement soudain d’énergie de nature électrique, hydraulique, mécanique, pneumatique ou autre. Plus spécifiquement, dans le domaine qui nous préoccupe, la méthode de cadenassage est aussi utilisée pour interdire les apports soudains d’une substance dangereuse d’origine biologique ou chimique pouvant nuire à la santé et à la sécurité du personnel en place. En outre, elle a pour objectif de sécuriser les équipements sur lesquels ou dans lesquels doivent s’effectuer des travaux d’installation, d’entretien ou de réparation en neutralisant leur source d’énergie.

8.7.2
La démarche d’implantation d’une méthode de cadenassage

Les quelques étapes suivantes sont requises afin d’établir une méthode de cadenassage sécuritaire. Le détail de la démarche d’implantation qui est suggérée permet de connaître les causes potentielles d’accidents, de les contrôler ainsi que de déterminer le nombre de cadenas requis pour atteindre le but visé.

· Codifier les équipements en procédant de façon à couvrir l’ensemble des équipements de mécanique de procédé et de bâtiment ; il faut établir une codification qui permette de localiser et d’enregistrer aisément par la suite les items sur lesquels s’applique le verrouillage. Les exemples concrets suivants permettent de bien situer cette première étape : électrique (coupe-circuit, interrupteur), pneumatique (compresseur, soufflante), mécanique (moteur auxiliaire, mélangeur), hydraulique (pompe, valve), produit chimique (mécanisme de dosage, vaisseau d’entreposage), contaminant biologique (équipement de manutention ou de conditionnement des boues), etc.

· Analyser les interventions des travailleurs nécessitant le verrouillage
En premier, il y a lieu de procéder au relevé de la nature des différentes interventions pouvant être effectuées sur les équipements codifiés précédemment tels que la réparation, l'entretien, le conditionnement, l'installation, la vidange, etc. Par la suite, il faut bien situer, dans la méthode de travail, les sites de verrouillage permettant de procéder de façon sécuritaire à une intervention quelle qu’elle soit. Une alternative intéressante suggérée dans le cadre de la démarche en cours consiste à définir ces sites dans les fiches de prévention applicables aux différents postes de travail.

· Élaborer le registre et choisir les étiquettes de cadenassage

Le registre de cadenassage permet d’exécuter un suivi quotidien des opérations impliquant un verrouillage des équipements. En voici un exemple : Cadenassage de la pompe d’alimentation du réseau d’aqueduc R-4 :

	REGISTRE DE CADENASSAGE

	Numéro

cadenas
	Équipement

verrouillé
	Description

du travail
	Nom de

l’utilisateur
	Date du

verrouillage
	Date du

déverrouillage
	Responsable

cadenassage

	no 1
	Démarreur R-4
	Ouvrir disjoncteur
	S Laverdure
	15/01/2003
	15/01/2003
	R Vauquelin

	no 2
	Vanne VR-4-1
	Fermer vanne
	S Laverdure
	15/01/2003
	15/01/2003
	R Vauquelin

	
	
	
	
	
	
	


Gracieuseté de ASP Construction : Le cadenassage

L’étiquette de cadenassage permet au responsable de vérifier sur les lieux de l’opération les principaux renseignements ayant trait à cette pratique tels que : l’utilisateur, la nature et la durée du travail, l’intervenant extérieur et le numéro du cadenas. Une partie détachable peut faciliter la transition des interventions vers le registre de cadenassage.

	
	DANGER

NE PAS ACTIONNER

	
	Durée des travaux

	
	Du :  15/01/2003
	Au :  15/01/2003

	
	No du cadenas :
	 #1

	
	No d’équipement :
	 Démarreur R-4

	
	Travail :
	 Lubrification du moteur pompe R-4

	
	Utilisateur :
	S. Laverdure

	
	Date :
	15/01/2003

	
	Signature :
	Roger Vauquelin

	
	Du :  15/01/2003
	Au :  15/01/2003

	
	No du cadenas :
	  #1

	
	No d’équipement :
	Démarreur R-4

	
	Utilisateur :
	S. Lafortune

	
	Date :
	15/01/2003

	
	Signature :
	Roger Vauquelin


· Déterminer la méthode de cadenassage
Il est primordial que la méthode de cadenassage soit rédigée par du personnel d’expérience qui connaît le fonctionnement des équipements, le milieu de travail ainsi que les risques associés à chacun de ceux-ci. Exemple : s’assurer que les autres pompes sont en mode automatique puis arrêter la pompe R-4 avant de fermer la vanne VR-4-1.

· Se procurer les accessoires de verrouillage
Les étapes précédentes complétées, il est maintenant possible de dresser une liste des accessoires de verrouillage. Il est bien sûr question, en premier lieu, des cadenas et des moraillons en nombre suffisant pour l’ensemble des travailleurs impliqués. Néanmoins ces articles ne permettent pas toujours, à eux seuls, de bloquer le mécanisme à neutraliser. À cette fin il y a lieu de recourir à des accessoires complémentaires tel que : des couvre-volants pour les vannes, des plaquettes avec mécanisme de blocage pour les interrupteurs électriques, etc.

· Installer un poste de cadenassage
Afin de faciliter cette approche préventive et d’en optimiser le suivi, il y a lieu de regrouper l’ensemble des accessoires de verrouillage mentionnés précédemment en un seul et même endroit facilement accessible lors des travaux les requérant.

· Former les travailleurs
Tout nouvel employé doit suivre une formation spécifique sur le cadenassage orientée vers des applications concrètes dans son milieu de travail. En outre la méthode ou procédure de travail doit être affichée à un ou des endroits stratégiques pour permettre au travailleur d’y accéder facilement.

Exemple : Cadenassage de la pompe d’alimentation du réseau d’aqueduc R-4

· S’assurer que les autres pompes sont en mode automatique.

· Arrêter la pompe R-4, ouvrir le disjoncteur en prenant soin de ne pas se situer devant le panneau; installer un moraillon et le cadenas dont le numéro correspond à celui inscrit au registre.

· Faire un essai de démarrage de la pompe R-4.

· Fermer la vanne VR-4-1, installer sur celle-ci un couvre volant, un moraillon et le cadenas dont le numéro correspond à celui inscrit au registre.

· Appliquer la méthode de cadenassage

Le responsable du verrouillage doit veiller à ce que l’ensemble des intervenants, internes comme externes, appliquent la méthode de cadenassage jusqu’à la fin des travaux.

En présence d’un sous-contractant, les employés de la compagnie participant aux travaux doivent harmoniser l’utilisation de leur système de cadenassage avec celui en vigueur sur place. À défaut de posséder leurs propres équipements de cadenassage, ils doivent alors recourir aux dispositifs de verrouillage qui sont mis à leur disposition par le propriétaire des installations. Si les employés du sous-contractant ne veulent pas collaborer aux mesures de sécurité découlant de l’application de cette procédure, on doit alors arrêter immédiatement les travaux afin de ne pas mettre en péril la sécurité du personnel en place qui exploite les installations.

	No :  103
	

	FICHE DE CADENASSAGE

	Lieu (établissement, département, service, etc.) :
	Station de traitement d’eau potable

	Équipement/machine et tâche (code ou numéro de la machine, description de la tâche)

	Pompe d’alimentation du réseau d’aqueduc R-4

	Lubrification du moteur et remplacement des garnitures d’étanchéité

	

	Éléments à contrôler pour couper l’alimentation en énergie
	Cadenassage des sources d’énergie

	Type d’énergie
	Localisation et code du point d’interruption
	Méthode pour couper l’alimentation
	Matériel et méthode de cadenassage

	Électrique
	Démarreur R-4
	Ouvrir disjoncteur
	Moraillon et cadenas

	Hydraulique
	Vanne VR-4-1
	Fermer la vanne
	Couvercle de volant,
moraillon et cadenas

	
	
	
	

	
	
	
	

	Important : Faire un essai de démarrage pour s’assurer que la source d’énergie est bien neutralisée.

	Remarques :

	S’assurer que l’huile se soit refroidie en arrêtant la pompe au moins un heure avant son entretien.

	

	Personne responsable :
	Élaine Guénette

	Date d’élaboration :
	15-01-2003
	Date de mise à jour :
	15-01-2004


ANNEXE 8-1   LA PROCÉDURE D’ENTRÉE EN ESPACE CLOS

La clé du succès menant à l’élaboration d’un programme de prévention tenant compte des espaces clos réside dans les cinq étapes énumérées ci-après :

1. Lister les espaces clos : dresser la liste de tous les espaces clos correspondant à la définition de la CSST en se référant au besoin à la réglementation en la matière; cette étape est très importante puisqu’elle évite la confusion entre les différents intervenants lors de l’attribution d’un travail; en voici quelques exemples : réservoirs, filtres sous pression, chambre de vannes et de compteurs, ainsi que tous les bassins d’eau à traiter (décanteurs, galeries, station de pompage d’eaux brutes, etc.).

2. L’identification des espaces clos : conception, dimensions, accès, ventilation, caractéristiques particulières, contenu, qualité de l’atmosphère, etc.; consultez la fiche d’évaluation des risques d’un espace clos.

3. L’élaboration d’une procédure sécuritaire d’entrée et de travail en espace clos, ainsi que d’évacuation d’urgence adaptée aux besoins spécifiques de chacun de ceux-ci (se référer à la fiche de contrôle de l’espace clos).

4. La formation de tous les employés, même pour ceux qui n’ont pas accès à ces installations, afin qu'ils puissent connaître toutes les répercutions d’une action environnante au niveau des travailleurs se trouvant dans l’espace clos.

5. L’entretien préventif des équipements et outils, incluant :

· l’entretien préventif, la calibration et la vérification des détecteurs multigaz;

· l’entretien préventif des équipements de protection individuelle;

· l’entretien préventif des équipements de sécurité collectifs.

	FICHE D’ÉVALUATION DES RISQUES D’UN ESPACE CLOS

Identification de l’espace clos : Réserve d’eau potable

	1. Entrées et sorties
	

	Emplacement de l’espace clos : Station de traitement d’eau potable
	

	L’entrée est-elle obligatoire Oui
	Alternatives : Non

	A quelle fréquence  1 fois / An
	Volume : 250 m3 (8 822 pi3)

	Dimension des accès : 2 x (1,2 m x 1,2 m)
	Dimensions intérieures : 10 m X 5 m X 5 m de profondeur

	Nombre et emplacements des accès : 2 : 1 au dessus de chacun des compartiments 

Équipements requis pour permettre une évacuation : Potence ou point d’encrage ou Trépieds

Équipement anti-chute requis : Oui  (échelons rouillés)

	Nombre de divisions : 2

Quelles en sont les dimensions ?
	2ième compartiment : 5 m X 5 m X 5 m

	Signalisation requise : oui     Délimiter l’aire de travail et protéger l’accès

	Toutes les mesures ont-elles été prises pour interdire l’entrée à une personne non autorisée : Oui

	Est-ce que la conception de l’espace clos présente des risques particuliers (croquis à l’endos, si nécessaire) :

	a) pour les travailleurs : Chute et Cl2  dans l’atmosphère
	b) pour le sauvetage : Sauvetage en profondeur

	Travaux : Inspection et nettoyage à haute pression
	

	2. Cadenassage des équipements et obturation des conduits

	Identification de l’équipement


Type d’énergie

Items à cadenasser ou obturer

	Compartiment #2 de la réserve d’eau potable
	Hydraulique
	1. VannesVR2-1 d’alimentation

	
	Hydraulique
	2. Vannes VR12  inter-bassins

	
	Électrique
	3. Disjoncteur pompe R-4

	
	Hydraulique
	4. vanne VR4-1 de la pompe PR-4

	Toutes les énergies (électrique, mécanique, hydraulique, chimique, thermique, pneumatique, radioactive, potentielle ou résiduelle) doivent être éliminées, isolées ou dissipées de manière à ne pas porter atteinte à la santé, à la sécurité ou à l’intégrité physique des travailleurs.

	3. Évaluation de l’atmosphère

	Contenu de l’espace clos (vérifier la fiche signalétique - SIMDUT) :

	Atmosphère ( Inflammable ( 10% ◉ Irritante ( Oxygène > 23% ◉ Oxygène <19,5% ( Poussière ◉  Gaz toxique

	Contaminants spécifiques à détecter :  Chlore

	Doit-on vider l’espace clos ?  oui
Doit-on rinçer l’espace clos avant d’entrer ?  non

	Doit-on purger l’espace clos ? : oui, si > 0,5 ppm de chlore dans l’air

	Ventilation générale requise

	Quel est le débit de la ventilation naturelle ? Aucune

	Débit de ventilation de dilution requis :  5,8 changement d’air à l’heure                              Temps de purge = 78 minutes

	Nombre, type, capacité et position des ventilateurs requis : 1 X 850 CFM par la trappe d’accès

	4. Travaux à effectuer

	Produits chimiques utilisés (vérifier la fiche signalétique - SIMDUT)     Équipements et outils utilisés

	1. Non
	1. Nettoyage à haute pression

	2. 
	2. 

	Si travail à chaud, détection en continu obligatoire.

	Ventilation locale

	Débit de ventilation d’extraction requis : NA

	Nombre, type, capacité et position des ventilateurs :

	5. Autres risques évalués dans l’espace clos

	Risques mécaniques

Risques biologiques
Autres

	◉ Chute
(  Noyade
( Eaux usées
( Sédiments
◉ remplissage

	◉ Projection
( Bruit
( Bioaérosols
( Poussières
     accidentel

	( Matière à écoulement libre
◉ Équipements
( Moisissures
( Rongeurs                 ◉ Chlore

	

	Protection personnelle particulière requise : Vêtements imperméables appropriés, harnais

	Détecteur multigaz : Oxygène et gaz inflammable (obligatoire) , oxydant (chlore)

	Protection collective requise : Ventilation forcée, éclairage portatif

	Protection respiratoire nécessaire : Masque facial à cartouche pour faible concentration de chlore

	Équipements requis pour permettre une évacuation : Potence, ancrage ou trépieds et dispositif de remonté pour humain

	Remarques : Arrêter et cadenasser le dosage du chlore avant de procéder à la fermeture des vannes et la vidange du bassin

	Signature de la personne qualifiée responsable : Élaine Guénette

	FFICHE D’ÉVALUATION DES RISQUES D’UN ESPACE CLOS

Identification de l’espace clos : Filtre sous pression

	1. Entrées et sorties
	

	Emplacement de l’espace clos : Station de traitement d’eau potable
	

	L’entrée est-elle obligatoire ? Oui
	Alternatives : Non

	À quelle fréquence : 1 fois / 5 An
	

	Dimension des accès : 0,6 m de diamètre
	Dimensions intérieures : 2,0 m diamètre X 2,5 m

	Nombre et emplacements des accès : Partie supérieure : sur le dessus, Partie inférieure : en dessous

Équipements requis pour permettre une évacuation : Échelle portative

Équipement anti-chute requis : Non 

	Nombre de divisions : 2

Quelles en sont les dimensions ?
	Partie supérieure : 2,0 m diamètre X 1,5 m 

Partie inférieure : 2,0 m diamètre X 1,0 m

	Signalisation requise : non
	

	Toutes les mesures ont-elles été prises pour interdire l’entrée à une personne non autorisée : Oui
	

	Est-ce que la conception de l’espace clos présente des risques particuliers (croquis à l’endos, si nécessaire) :

	a) pour les travailleurs : Difficulté d’accès et chute du filtre
	b) pour le sauvetage : Sauvetage en profondeur

	Travaux : Inspection et/ou ajout ou remplacement du média

	Cadenassage des équipements et obturation des conduits

	Identification de l’équipement


Type d’énergie

      Items à cadenasser ou obturer

	Filtre sous pression #1 :  F1
	Hydraulique
	5. VannesVF1-1 d’alimentation

	
	Hydraulique
	6. Vannes VF1 2 d’eau de lavage

	
	Hydraulique
	7. Vanne VF1-3 de sortie

	
	Hydraulique
	8. vanne VF1-4 de dérivation

	Toutes les énergies (électrique, mécanique, hydraulique, chimique, thermique, pneumatique, radioactive, potentielle ou résiduelle) doivent être éliminées, isolées ou dissipées de manière à ne pas porter atteinte à la santé, à la sécurité ou à l’intégrité physique des travailleurs.

	Évaluation de l’atmosphère

	Contenu de l’espace clos (vérifier la fiche signalétique - SIMDUT) :

	Atmosphère ( Inflammable ( 10% ◉Irritante ( Oxygène > 23% ◉ Oxygène <19,5% ◉ Poussière (  Gaz toxique

	Contaminants spécifiques à détecter : SI pré-chloration  = atmosphère avec gaz toxique et irritant = analyser le chlore

	Doit-on vider l’espace clos ? oui
Doit-on rinçer l’espace clos avant d’entrer  non

	Doit-on purger l’espace clos ? oui, si manque d’oxygène ou si > 0,5 ppm de chlore dans l’air

	Ventilation générale requise  

	Quel est le débit de la ventilation naturelle ? Aucune

	Débit de ventilation de dilution requis :  Min. de 350 CFM par travailleur                       Temps de purge =   2,5minutes

	Nombre, type, capacité et position des ventilateurs requis : 1 X 850 CFM 

	Travaux à effectuer

	Produits chimiques utilisés (vérifier la fiche signalétique - SIMDUT)     Équipements et outils utilisés

	Non : Inspection visuelle
	Éclairage portatif

	
	

	Si travail à chaud, détection en continu obligatoire.

	Ventilation locale

	Débit de ventilation d’extraction requis : Seulement si changement  ou ajout de média dans le filtre

	Nombre, type, capacité et position des ventilateurs : Si 2 000 CFM d’extraction (Pas de ventilation forcée en plus)

	Autres risques évalués dans l’espace clos

	Risques mécaniques

Risques biologiques

Autres

	◉ Chute du filtre (au-dessus)
(  Noyade
◉ Eaux usées
( Sédiments
◉ remplissage

	( Projection
( Bruit
( Bioaérosols
◉ Poussières                 accidentel

	( Matière à écoulement libre
( Équipements
( Moisissures
( Rongeurs             ◉ Chlore

	

	Protection personnelle particulière requise : Vêtements imperméables appropriés, harnais

	Détecteur multigaz : Oxygène et gaz inflammable (obligatoire) , chlore si pré-chloration

	Protection collective requise : Ventilation forcée ou d’extraction, éclairage portatif

	Protection respiratoire nécessaire : Masque à cartouche pour faible concentration de chlore, si trace de chlore dans l’air

	Masque facial avec préfiltres pour intercepter les poussières si changement ou ajout de média dans le filtre.

	Équipements requis pour permettre une évacuation :   Sauvetage exécuté par les pompiers

	Remarques :  Utiliser la protection respiratoire appropriée en fonction des travaux exécutés

	Signature de la personne qualifiée responsable : Élaine Guénette


PROCÉDURE D’ENTRÉE EN ESPACE CLOS

AVANT L’INTERVENTION

1.
Évaluer les risques liés à l’intervention
L’analyse de la FICHE D’ÉVALUATION DES RISQUES DE L’ESPACE CLOS, des conditions d’intervention (travaux spécialisés) et le suivi effectué à partir de la FICHE DE CONTRÔLE DE L’ESPACE CLOS permettent de prendre connaissance des risques découlant :

· de la localisation et l’accès des lieux;

· des caractéristiques physiques des installations;

· des outils, machinerie et appareils présents sur place;

· de la description du fonctionnement;

· des tâches et de la fréquence de celles-ci;

· de l’atmosphère;

· de l’environnement et des équipements;

· de la présence de contaminants et des sources d’énergies;

· de l’affichage et de la référence au SIMDUT.

Ces constats permettent de déterminer les mesures à prendre en ce qui a trait :

· à la protection collective requise;

· à la protection individuelle requise;

· au verrouillage des équipements et au nombre de cadenas utilisés par intervenant;

· aux mesures de contrôle et de surveillance;

· aux directives d’hygiène et de sécurité;

· aux mesures de sauvetage.

2.
Établir la stratégie d’intervention

L’établissement de la stratégie d’intervention est une étape cruciale dans l’application d’une procédure de travail. À cet égard, il est indispensable de compléter la FICHE DE CONTRÔLE DE L’ESPACE CLOS. Cette démarche permet de choisir les moyens de prévention et de protection individuelles et collectives en fonction des conditions prévalant au moment de l’intervention. Elle comporte les éléments suivants :

· les étapes liées aux différentes procédures de travail et le rôle de chacun;

· la personne désignée comme étant le surveillant de surface doit avoir la formation pertinente sur les risques inhérents à ces espaces clos; il est recommandé par l’APSAM que celui-ci détienne un certificat de secourisme;

· les moyens de communication utilisés;

· l’application des normes concernant la protection des ouvertures et de l’aire de travail ainsi que la signalisation routière lorsque requise;

· la vérification et l’application de toutes les mesures de prévention avant, pendant et après les travaux;

· le plan d’évacuation et les mesures d’urgence.
3.
Vérifier le fonctionnement des moyens de communication

Le surveillant doit maintenir, avec le travailleur situé dans l’espace clos, un contact visuel ou vocal et auditif ou encore communiquer par un autre moyen comme la radio ou la caméra de surveillance, ceci afin de déclencher une intervention de sauvetage rapide. Le surveillant doit posséder un moyen de communication avec l’extérieur, soit par radio, un émetteur ou un téléphone afin de pouvoir communiquer toute urgence avec les responsables désignés. Les numéros d’urgence doivent être bien à la vue et placés de façon stratégique.

4.
Débuter la vidange de l’espace clos avant son ouverture

Il est souhaitable de vider un espace clos de son contenu avant de procéder au cadenassage des équipements, à son ouverture et à l’entrée des travailleurs ; cette façon de faire minimise les risques de noyade, de suffocation ou d’ensevelissement. Dans certains espaces clos, il est aussi nécessaire d’exécuter un nettoyage préalable à la vidange complète par rinçage à l’eau. Cette opération diminue les risques de glissade, de suffocation ou d’irritation de la peau, des yeux et des voies respiratoires, en diluant puis en évacuant la pellicule de produit laissé sur les parois lors de la vidange initiale. C’est le cas des réservoirs d’entreposage de produits chimiques.

La vidange et le rinçage d’un espace clos doivent être exécutés avant même l’ouverture de celui-ci lorsque les contrôles et les équipements peuvent être manipulés ou contrôlés à partir de l’extérieur. Dans le cas où il faut pénétrer dans l’espace clos pour manipuler un équipement permettant de le vidanger, reporter cette étape au point 14 de la présente procédure.

Pour le réservoir d’eau potable, il est nécessaire d’arrêter le dosage du chlore et de le cadenasser avant de vider le réservoir. Il n’y a pas d’opération de rinçage nécessaire après la vidange d’un réservoir ou d’un filtre sous pression.

5.
Procéder au cadenassage

Tel que stipulé dans la réglementation; il est interdit de pénétrer dans un espace clos servant à emmagasiner des matières à écoulement libre, tant que le remplissage ou la vidange se poursuit et que des précautions n’ont pas été prises pour prévenir une reprise accidentelle de l’alimentation. Parce que les accès et les dimensions y sont restreintes, une remise en service accidentelle pourrait avoir un impact direct et instantané sur les personnes s’y trouvant. C’est pourquoi il est indispensable de recourir à la procédure de cadenassage pour chacun des équipements pouvant libérer une source d’énergie (hydraulique, électrique, pneumatique, mécanique, dosage d'un produit, etc.). Cette précaution est aussi requise pour empêcher l’apport de tout contaminant chimique dans l’espace clos au moment de l’intervention.

En présence d’un sous-contractant, les employés de la compagnie participant aux travaux doivent harmoniser l’utilisation de leur système de cadenassage avec celui en vigueur sur place. À défaut de posséder leurs propres équipements de cadenassage, ils doivent alors recourir aux dispositifs de verrouillage qui sont mis à leur disposition par le propriétaire des installations. Si les employés du sous-contractant ne veulent pas collaborer aux mesures de sécurité découlant de l’application de cette procédure, on doit alors arrêter immédiatement les travaux afin de ne pas mettre en péril la sécurité du personnel en place qui exploite les installations.

Il est nécessaire de fermer et cadenasser toutes les vannes permettant d’isoler le réservoir et le filtre sous pression, afin de prévenir tout remplissage accidentel.

6.
Installer la signalisation (seulement si l’accès est à l’extérieur)

Il est nécessaire d’assurer la protection des travailleurs de même que celle des usagers des voies publiques, piétonnières ou routières, contre une possible collision avec les véhicules ou une éventuelle chute. Pour ce faire les travailleurs doivent se conformer à la Réglementation sur la signalisation routière. Se référer à la fiche technique # 14 de l’APSAM.

PENDANT L’INTERVENTION

7.
Ouvrir l’espace clos et protéger son périmètre d’accès

Procéder à l’ouverture complète de celui-ci. La trappe d’accès ne doit pas obstruer le passage afin de ne pas nuire à la circulation des travailleurs et des piétons. Pour ce faire, elle doit être déployée à un angle de 90o  et être maintenue en cette position, ou encore être complètement rabattue sur le plancher soit à 180o. Dans ce dernier cas, la trappe ne doit pas constituer un encombrement sinon la signalisation et la protection de l’ouverture devra le mentionner. Il n’en demeure pas moins que la prévention à la source demeure le meilleur gage de sécurité. Donc, l’installation de charnières ou d’un dispositif d’ouverture hydraulique, complété d’un cran d’arrêt, rend généralement l’installation plus sécuritaire.

Pour le couvercle muni de trous de levage, la manutention pourra se faire à l’aide d’un pic ou encore mieux à l’aide d’un levier de couvercle. Celui-ci devra être déplacé à au moins 1 mètre de l’ouverture afin de ne pas nuire à la circulation et devenir par son encombrement une cause de chute. De plus, il devra faire partie intégrante de l’aire de travail, donc être entouré d’une signalisation adéquate. Il est nécessaire de protéger les travailleurs d’une éventuelle chute en signalant et protégeant les ouvertures et en adaptant la signalisation à l’évolution des travaux s’y déroulant.

8.
Vidanger l’espace clos après son ouverture

Il sera possible de procéder à la vidange de l’espace clos après son ouverture, c’est le cas de certains réservoirs, si cette tâche n’a pu être exécutée entièrement, en utilisant une pompe d’appoint. Cette opération doit se faire à partir de l’accès, en prenant soin de ne pas y pénétrer. Les étapes de la procédure peuvent se poursuivre lorsque l’espace clos est vidé de son contenu. Cependant, lorsqu’il est indispensable que des travailleurs pénètrent dans un espace clos contenant des matières à écoulement libre pour y exécuter des manipulations nécessaires à la vidange de cet espace, ils doivent utiliser une ligne de vie, qui est un dispositif de remontée fixé à un harnais.

9.
Analyser l’atmosphère à l’intérieur de l’espace clos

· Procéder à l’échantillonnage à différents points selon la forme et la profondeur de l’espace clos, à partir de l’ouverture et sans y pénétrer. De façon générale, il est recommandé d’analyser l’air à tous les 2,2 m de dénivelé, dans tous les coins ainsi que dans chaque compartiment.

· Lorsque le travailleur doit obligatoirement pénétrer dans l’espace clos pour y évaluer la qualité de l’atmosphère, celui-ci doit revêtir un respirateur autonome et maintenir la ligne de vie.

· Respecter les instructions fournies avec l’appareil de détection. Le temps que prend l’analyse dépendra grandement du système d’échantillonnage de l’air et de la profondeur du prélèvement. Ainsi, une poire demande un nombre de coups minimal et une pompe un certain temps d’attente pour obtenir les résultats escomptés.

· Consigner les résultats des analyses de l’atmosphère sur la fiche de contrôle de l’espace clos.
· Interrompre sur le champ la procédure d’entrée et aviser le supérieur immédiat, lorsque le détecteur signale la présence de gaz explosifs dans une concentration supérieure à 10 % de la limite inférieure d’explosibilité (LIE).
· Demander alors, qu’un autre employé formé, muni d’un nouveau détecteur bien calibré, vienne confirmer l’analyse de l’atmosphère. Entre-temps, consulter puis appliquer LES MESURES D’URGENCE.

· Si le détecteur signale la présence d’une atmosphère asphyxiante ou toxique, dans une proportion qui dépasse les valeurs spécifiées à la section analyse de l’atmosphère de la fiche de contrôle de l’espace clos, poursuivre la procédure en utilisant la ventilation de purge.

10.
  Procéder à la ventilation de purge

Effectuer une ventilation de purge, telle qu’inscrite sur la fiche de contrôle de l’espace clos, en présence d’une atmosphère asphyxiante ou toxique. Sur cette fiche sont inscrits le nombre de ventilateurs, leur position, leur capacité (en fonction du nombre de coudes, du diamètre et de la longueur des boyaux) ainsi que la durée nécessaire de la ventilation de purge. L’efficacité d’une ventilation générale, naturelle ou mécanique, doit être démontrée par une personne qualifiée qui mesure les débits d’air. Les renseignements ainsi obtenus doivent figurer sur la fiche de contrôle (le nombre de changements d’air à l’heure, le nombre d’ouvertures avec leurs dimensions et le débit d’air anticipé). Ces renseignements devront être réévalués lorsque les conditions présentes à l’intérieur de l’espace clos sont susceptibles d’être modifiées à la suite d'un changement significatif de température, des travaux ou des modifications apportées à l’espace clos.

Procédure d’utilisation d’un ventilateur :

1. installer le ventilateur à au moins cinq pieds en amont de l’accès dans le sens du vent, en prenant soin qu’il ne récupère pas les gaz de l’espace clos pour les souffler à nouveau dedans;

2. attacher le boyau au ventilateur et purger l’air qui y est contenu pendant 10 secondes;

3. descendre le boyau et positionner son embouchure à une distance d’au moins 2 pieds du fond;

4. placer le boyau sur le plancher à au moins 2 pieds du mur le plus éloigné si l’espace clos est fait sur la longueur.

11.

Analyser à nouveau l’atmosphère à l’intérieur de l’espace  clos

· Refaire les analyses de l’atmosphère aux mêmes endroits qu’à l’étape 9 de cette procédure et les inscrire sur la fiche de contrôle.

· Reprendre la procédure à l’étape 10 s’il y a une alarme signalant une atmosphère asphyxiante ou toxique. Attendre le temps recommandé pour la ventilation de purge et reprendre l’étape 11.

· Après trois tentatives infructueuses, suspendre les travaux. Demander alors qu’un autre employé formé muni d’un nouveau détecteur bien calibré vienne confirmer l’analyse de l’atmosphère. Déterminer les causes ayant pu modifier la qualité de l’atmosphère dans le cas d’une confirmation des résultats.

· Éliminer dans la mesure du possible la source du contaminant. Réévaluer les besoins en ventilation et les équipements de protection individuels et collectifs en fonction de la nouvelle situation.

12.
Maintenir la ventilation d’appoint

· Maintenir une ventilation d’appoint en tout temps. Se référer alors à la fiche de contrôle de l’espace clos qui énumère le nombre de ventilateurs, leur position et leur capacité ainsi que la fréquence de changement d’air à l’heure.

· Procéder immédiatement à l’évacuation des travailleurs lors d’un malfonctionnement ou du bris d’un ventilateur. Reprendre toute la procédure d’entrée en espace clos, si les travaux ont été suspendus puis repris plus tard.

L’efficacité d’une ventilation générale, naturelle ou mécanique, doit être démontrée par une personne qualifiée qui mesure les débits d’air. Les renseignements ainsi obtenus doivent figurer sur la fiche de contrôle (le nombre de changements d’air à l’heure, le nombre d’ouvertures avec leurs dimensions et le débit d’air anticipé). Ces renseignements devront être réévalués lorsque les conditions présentes à l’intérieur de l’espace clos sont susceptibles d’être modifiées à la suite d'un changement significatif de température, des travaux ou des modifications apportées à l’espace clos. 

13.
Revêtir les équipements de protection individuels et utiliser les dispositifs antichute et d’évacuation d’urgence

Des équipements de protection individuels et collectifs devront être utilisés pour assurer la santé et la sécurité de tous les travailleurs selon l’évaluation des risques présents, l’analyse de l’atmosphère et les travaux effectués. Ces renseignements sont consignés sur la fiche de contrôle de l’espace clos.

14.
Rappeler les consignes de sécurité à mettre en pratique à l’intérieur de l’espace clos

· Aucun travailleur ne doit pénétrer dans un espace clos lorsque l’on ignore la qualité de son atmosphère, à moins de posséder un respirateur autonome et une ligne de vie (dispositif de remontée fixé au harnais du travailleur). Lors d’une alarme, le travailleur doit quitter immédiatement l’espaces clos. En aucun cas le surveillant ne doit pénétrer dans l’espace clos.

· Analyser la qualité de l’air, durant toute la durée des travaux, aux fréquences recommandées sur LA FICHE DE CONTRÔLE.
· Prendre soin de rapatrier les équipements et de ne pas les laisser traîner dans l’espace clos, ce qui pourrait causer une chute.

· Veiller à ce que les lignes de vie ne s’entremêlent pas en présence de plusieurs travailleurs munis de ce type d’accessoire.

· Ne jamais fumer dans ou à proximité d’un espace clos.
· Lorsque des circonstances le requièrent, à la suite d'un changement brusque des conditions régnant dans l’espace clos pouvant mettre en jeu la santé et la sécurité du ou des travailleurs présents, il faut procéder à son évacuation sans tarder.

APRÈS L’INTERVENTION

15.
Évacuer les travailleurs et les équipements

· Les travailleurs doivent sortir l’un après l’autre en utilisant le dispositif antichute. Ne jamais utiliser un palan qui n’est pas approuvé pour cette application pour évacuer des personnes d’un espace clos.

· Chaque travailleur doit prendre soin de ne pas se trouver sous l’accès lors d’une opération de remontée.

· L’évacuation des équipements doit se faire en présence du minimum de travailleurs requis dans l’espace clos pour assurer l’exécution de cette tâche.

16.
Enlever les dispositifs de cadenassage et procéder à la remise en service des équipements, de même qu’à la fermeture de l’espace clos

· Inspection de l’espace clos
S’assurer que tout le personnel et le matériel ont été retirés et que l’espace clos ait retrouvé ses conditions d’opération d’origine (disposition des équipements, trappe d’accès fermée, etc.).

· Aviser tous les travailleurs
Aviser tous les travailleurs que la procédure de remise en service de l’espace clos sera effectuée selon la stratégie préétablie.

· Enlèvement des dispositifs de cadenassage
L’enlèvement des dispositifs de cadenassage doit être exécuté par les mêmes travailleurs les ayant installés, puisque chaque travailleur ayant participé aux opérations a posé un cadenas sur chacun des éléments à cadenasser. Néanmoins lorsque l’on a eu recours à la boîte de cadenassage, la responsabilité de l’opération de déverrouillage revient à celui qui la supervise. En présence d’un sous contractant, les travailleurs de la compagnie, de même que les employés exploitant les installations, doivent s’aviser mutuellement de l’enlèvement de leurs systèmes de cadenassage respectifs.

· Fermer l’espace clos
À la suite de la fermeture de l’espace clos, on procède à la remise en fonction normale des installations.

LES MESURES D’URGENCE

La probabilité de mettre en danger sa propre sécurité et celle d’autrui augmente grandement lorsqu’un travailleur cède à la panique. C’est alors que des erreurs de jugement peuvent être commises et que la situation risque de dégénérer. La majorité des accidents ayant entraîné la mort en espace clos est d’ailleurs survenu à la suite d'un sauvetage spontané. Il ne faut jamais pénétrer dans un espace clos, lorsqu’on est seul comme intervenant, pour venir en aide à quelqu’un. Il ne faut pas y entrer non plus lorsqu'on ne dispose pas de l’équipement de sécurité requis pour protéger sa propre vie, ceci même en présence d’un surveillant de surface.

Demander de l’aide car vous ne serez d’aucune utilité si vous deviez subir les mêmes effets, l’inconscience ou même la mort. Il est fortement recommandé d’établir et de simuler des interventions de sauvetage pour chaque type d’espace clos. Ceci permet de s’assurer que l’on dispose de tous les équipements de prévention et de secours ainsi que de l’efficacité de l’intervention dans toutes les conditions possibles.
LORS D’UNE ALARME DU DÉTECTEUR MULTIGAZ OU LORS D’UN MALAISE LA PROCÉDURE DÉCRITE CI-APRÈS DOIT ÊTRE APPLIQUÉE :

1. Le travailleur doit évacuer les lieux; utiliser la protection respiratoire lorsque celle-ci a été prévue, se diriger vers la sortie, puis signaler la nature de l’urgence ainsi que son évacuation au surveillant de surface. À moins que cela ne lui soit impossible, le travailleur doit sortir de l’espace clos par ses propres moyens, en utilisant le dispositif antichute dans la mesure du possible.

2. Le surveillant de surface devra immédiatement aviser par radio la nature de l’urgence à son supérieur, sans toutefois quitter son poste. Si le moyen de communication n’est pas à portée de la main, il devra signaler l’alerte à son supérieur une fois tous les travailleurs évacués.

3. La remontée des autres travailleurs doit se faire rapidement et sans panique, l’un après l’autre, avec ou sans dispositif antichute, selon les besoins d’évacuation des lieux.

4. Vérifier l’alarme, s’il s’agit d’un gaz toxique ou asphyxiant en noter les concentrations sur la fiche de contrôle de l’espace clos, puis reprendre la procédure d’entrée en espace clos stipulée à l’étape de la ventilation de purge. S’il s’agit d’un gaz explosif, suspendre les opérations, noter les renseignements sur la fiche de contrôle de l’espace clos et consulter les mesures d’urgence en présence d’un gaz explosif.

5. Effectuer une autre analyse de l’atmosphère, à partir d’un autre appareil, en prenant soin de refaire une mise à zéro de l’appareil en présence d’air non contaminé. S’il y a contradiction entre les lectures des deux instruments, recourir à un troisième détecteur ou reprendre la calibration de ceux-ci.
6. Dans le cas où il n’y a qu’un seul détecteur multigaz, il sera nécessaire de vérifier la calibration de ce dernier à l’aide des gaz d’étalonnage. Les valeurs mesurées occasionnant des alarmes doivent être conservées en registre pendant une période de 5 ans.

7. Lorsque de nouvelles lectures confirment la présence de gaz à des niveaux dangereux, reprendre la procédure d’entrée en espace clos à partir de l’étape de vidange de l’espace clos de son contenu sans y pénétrer.

8. Si des changements brusques et répétitifs de la qualité de l’atmosphère sont provoqués par l’arrivée d’un contaminant dans l’espace clos, une recherche plus approfondie en amont et en aval des travaux effectués devra être entreprise afin de trouver la source de contamination ainsi que les moyens d’y mettre fin.

	FICHE DE CONTRÔLE : RÉSERVE D’EAU POTABLE COMPARTIMENT #2

	Localisation et accès des lieux :  Compartiment #2 de la réserve d’eau potable, station de traitement de l’eau

	Profondeur : 5 m            Volume : 250 m3 (8 822pi3)          Dimensions : 5m X 10 m

	Travail à faire : Inspection et nettoyage à l’eau
	Risques spécifiques : chlore

	Risques : ◉Physique 
◉Chimique
◉ Hydraulique 
◉Électrique
 (  pneumatique     ◉  Équipements

	Vérifications

	Fiche d’évaluation des risques consultée  ◉
	Communications vérifiées  ◉

	Stratégie d’intervention établie  ◉
	Vidange de l’espace clos effectuée  ◉

	Signalisation installée  (  N/A
	Rinçage de l’espace clos effectué  (  N/A

	Cadenassage exécuté  ◉
	Vannes VR2-1, VR12, PR-4, VR4-1

	
	

	Ouverture de l’espace clos : ◉
	Installation de moyens de sortie : (

	Analyse de l’atmosphère



	Après l’ouver-ture
	Après la purge
	À l’intérieur après la purge à partir du seuil d’accès

	Nombre de prélèvements, fréquence:
	1
	1
	2,5 m 
	5 m
	
	
	

	Taux d’oxygène (entre 19,5% et 23%)  (
	
	
	
	
	
	
	

	Gaz inflammables ou combustibles (<10% LIE)  (
	
	
	
	
	
	
	

	Chlore (Cl2) (max. 0.5 ppm)  ( ou autre oxydant
	
	
	
	
	
	
	

	Autre : 
	
	
	
	
	
	
	

	Alarmes :
	(
	(
	(
	(
	(
	(
	(

	
	

	Ventilation forcée d’appoint
	

	Purge (7,5 ch./h), temps d’attente : 78 minutes  ◉
	Position, nombre et capacité des ventilateurs :

	Forcée : 5,8 changements d’air / h  ◉
	1 X 850 CFM (boyau de 15 pi avec un coude de 900)

	D’extraction  ( NA
	Ventilation naturelle : NA

	Équipements de protection individuelle :
	

	Protection respiratoire  ◉ (spécifier) : intercepter faible conc. chlore
	

	Harnais de sécurité pour chacun  ◉
	Dispositif antichute et d’évacuation ◉

	Casque, lunettes, gants, vêtement de travail : ◉
	Ligne de vie  ( NA

	Équipements de travail :
	

	En cas d’urgence, appeler : 911

	Note : Les pompiers pourront utiliser le trépied ou la potence munie du dispositif antichute et de remontée

	pour l’évacuation d’urgence d’un travailleur en difficulté.

	Signature des travailleurs  Réal Tremblay

	

	Signature du surveillant   Élaine Guénette

	Date 15/01/2003


	FICHE DE CONTRÔLE DU FILTRE SOUS PRESSION #1

	Localisation et accès des lieux :  Filtre sous pression

	Profondeur : Partie supérieure : 1,5 m         Volume : 7.9 m3 (277 pi3)             Dimensions :  2,0 m diamètre

	Nombre de divisions et superficie : 1 : Partie supérieure : 2,0 m X 1,5 m,  Partie inférieure : 2,0m X 1,0 m

	Travail à faire : Inspection et/ou ajout de média
	Risques spécifiques : ajout de média =  poussières

	Risques : ◉  Physique 
◉  Chimique
◉  Hydraulique 
(  Électrique
 (  pneumatique     (  Équipements

	Vérifications

	Fiche d’évaluation des risques consultée  ◉
	Communications vérifiées  ◉

	Stratégie d’intervention établie  ◉
	Vidange de l’espace clos effectuée  ◉

	Signalisation installée  (  NA
	Rinçage de l’espace clos effectué  (  NA

	Cadenassage exécuté  ◉
	Vannes VF!-1, VF1-2, VF1-3, VF!-4

	
	

	Ouverture de l’espace clos : ◉
	Installation de moyens de sortie : ◉ Échelle télescopique

	Analyse de l’atmosphère

	Après l’ouver-ture
	Après la purge
	À l’intérieur après la purge à partir du seuil d’accès

	Nombre de prélèvements, fréquence:
	1
	1
	Au fond
	
	
	
	

	Taux d’oxygène (entre 19,5% et 23%)  (
	
	
	
	
	
	
	

	Gaz inflammables ou combustibles (<10% LIE)  (
	
	
	
	
	
	
	

	Sulfure d’hydrogène (H2S) (max. 10 ppm)  (
	
	
	
	
	
	
	

	Chlore (Cl2) (max. 0.5 ppm)  ( ou autre oxydant
	
	
	
	
	
	
	

	Alarmes :
	(
	(
	(
	(
	(
	(
	(

	Autre : 
	
	
	
	
	
	
	

	
	

	Ventilation d’appoint
	Position, nombre et capacité des ventilateurs :

	Purge (7,5 ch/h), temps d’attente : 2,4 minutes  ◉
	1 x 850 CFM (boyau de 15 pi avec un coude de 900)

	Forcée : + de 20 changements d’air / h  ◉
	Ventilation naturelle : NA

	D’extraction  (Seulement si ajout de média  avec  2000 CFM d’extraction (sans ventilation forcée)

	Équipements de protection individuelle :
	Dispositif antichute et d’évacuation ( Échelle

	Protection respiratoire  ◉ (spécifier) : anti-poussières et/cou chlore
	Dispositif antichute  ( NA

	Harnais de sécurité pour chacun  ◉
	Ligne de vie  ( NA

	Casque, lunettes, gants, vêtement de travail : ◉
	

	Équipements de travail :
	

	En cas d’urgence, appeler : 911 Le sauvetage d’un travailleur en difficulté devra être effectuée par les pompiers

	Note : Il est impossible d’installer un trépied ou une potence avec dispositif de remontée, au dessus du filtre

	pour l’évacuation d’urgence d’un travailleur en difficulté.

	Signature des travailleurs  Réal Tremblay

	

	Signature du surveillant   Élaine Guénette

	Date 15/01/2003


Je soussigné déclare avoir vérifié les paramètres inscrits sur la fiche de contrôle. (Il est recommandé d’avoir une fiche de contrôle pour chaque type d’espace clos selon les tâches à accomplir).
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9.1
Abréviations

	Ø

A

oC

CaCO3
cm

CT

DPD

F.P.

g/l

GIPM

HP

Hz
kPa

kW

DEL

l/h

l/min

livres/po2
m2
m3/d
	diamètre

ampère

degré Celsius

carbonate de calcium

centimètre

coefficient de désinfection (concentration de désinfectant multiplié par le temps de contact) 

diéthyle - para-phénylène - diamine (réactif pour l'analyse du chlore)

facteur de pointe

gramme par litre

gallon impérial par minute

cheval vapeur (puissance)

hertz

kiloPascal

kiloWatt

diode électroluminescente

litre par heure

litre par minute

livres par pouce carré

mètre carré

mètre cube par jour
	m3/min

mA

mJ/cm2
mg/l

ml/min

mm

nm

P

PCM

ppm

psi

PVC

rpm

s

sem

USGPM

UCV

UTN

UV

V


	mètre cube par minute

milliampère

millijoule par centimètre carré

milligramme par litre

millilitre par minute

millimètre

nanomètre

pression

pieds cubes par minute

partie par million = mg/l

livres par pouce carré 

(pounds per sqare inch)

poly (chlorure de vinyle)

révolutions (tours) par minute

seconde

semaine

gallon américain par minute

unité couleur vraie

unité de turbidité néphélémétrique

ultra-violet

volt


9.2
Glossaire
Aérotherme

Appareil de chauffage souvent suspendu au plafond dans les bâtiments des installations de production d'eau potable.

Affluent

Eau entrant dans un réservoir, un bassin, une usine de traitement ou un des ses éléments.

Affleurements rocheux

Roc apparaissant  à la surface du sol.

Alcalinité

Capacité de l'eau à neutraliser les acides. Propriété conférée à l'eau par la présence de carbonates, bicarbonates, hydroxydes et, parfois, de borates, silicates et phosphates. Elle est exprimée en milligrammes par litre ou en équivalent de carbonate de calcium. 

Anthracite

Charbon d'une variété très pure.

Aquifère

Couche souterraine de sable et de roc imbibée d'eau qui alimente un puits; on distingue les aquifères artésiens (captifs) des surfaces de saturation (libres).

Automate

Machine dotée de circuits électroniques permettant de programmer certaines actions.

Bar

Unité de pression valant 100 000 Pascal. Son emploi reste toléré en météorologie où l'on utilise communément son sous-multiple, le millibar. Le bar équivaut à peu près à la pression atmosphérique.

Bivalent

Se dit d'un atome pouvant donner ou acquérir deux électrons.

Captage

Action de puiser dans un aquifère.

Cavitation

Phénomène caractérisé par l'apparition de bulles de vapeur dans l'eau, à la suite d'un abaissement local de la pression (au-dessous de la tension de vapeur d'eau). La cavitation a pour effet : 1) de produire des bruits et des vibrations dus à l'écrasement des bulles de vapeur lorsque l'eau arrive dans une zone de haute pression; 2) de produire sur les matériaux une usure rapide par corrosion.

Coagulation

Processus de modification des conditions chimiques, physiques ou biologiques afin des provoquer la floculation ou l'agglomération de particules (colloïdales).

Couleur vraie

Couleur de l'eau attribuable à des substances complètement dissoutes.

Couleur apparente

Couleur de l'eau attribuable à des substances colloïdales ou en suspension.

Dépôts meubles

Couches naturelles de sols déposées à la suite de l'action du vent, de l'eau ou des glaciers dont la perméabilité peut varier de grande à très faible. Les dépôts meubles perméables constituent d'excellents aquifères.

Dureté

Caractéristique de l'eau conférée par les sels de calcium et de magnésium qui sont responsables de la coagulation du savon et d'une augmentation de sa consommation, de l'entartrage des chaudières, de dommages lors de certains procédés industriels et, parfois, d'un goût désagréable. Elle est exprimée en mg/l ou en équivalent de carbonate de calcium. Les eaux contenant moins de 50 mg/l de dureté sont considérées comme douces et celles contenant plus de 200 mg/l sont considérées comme dures.

Dureté calcique

Expression de la dureté causée par les seuls ions Calcium (Ca2+).

Dureté magnésienne

Expression de la dureté causée par les seuls ions Magnésium (Mg2+).

Dureté temporaire

Fraction de la dureté totale qui est carbonatée (présence de carbonates HCO3- et bicarbonates CO32-). Elle est souvent associée à l'alcalinité de l'eau.

Dureté permanente
Fraction de la dureté totale qui n'est pas carbonatée. On ne peut s'en débarrasser par ébullition.

Eau stagnante

Eau des lacs, des étangs ou toute autre étendue d'eau calme.

Effluent

Eau sortant d'un réservoir, d'un bassin, d'une usine de traitement ou un de ses éléments.

Émulsifié

Mis à l'état d'émulsion (mélange hétérogène de deux liquides non miscibles dont l'un forme des gouttelettes microscopiques en suspension dans l'autre).

Floculation

Agglomération de la matière finement divisée en suspension, ou colloïdale, par des moyens chimiques, physiques ou biologique.

Granulométrie

Mesure de la forme, de la dimension et de la répartition en différentes classes des grains et des particules de la matière divisée.

Grès

Argile cuite au four sous forme de tuyaux ou d'accessoires pour égouts et installations sanitaires.

Groupe électrogène

Génératrice à moteur à explosion, à commande manuelle ou automatique, appelée à fournir l'énergie électrique nécessaire au fonctionnement d'une station de traitement des eaux ou d'un poste de pompage lors d'une panne du réseau électrique conventionnel.

Hélicoïdale

Mouvement d'un solide qui tourne autour d'un axe fixe en se déplaçant le long de cet axe.

Hydroxydes métalliques

Composés formés par l'union d'un métal avec un ou plusieurs hydroxydes.

Incrustation

Dépôt de sel de calcium provenant des eaux calcaires, qui adhère aux parois des canalisations ou des appareils.

Kystes de Giardia
Parmi les parasites intestinaux les plus communs en Amérique du Nord et dans le monde, détectés couramment dans les eaux de surface et parfois dans les eaux souterraines, qui ont été à l'origine d'épidémies confirmées et qui offrent une grande résistance à la désinfection au chlore.

Manostat

Interrupteur électrique commandé par la pression d'un fluide lorsqu'elle franchit un seuil.

Média

Matériau constituant d'une unité de traitement par filtration.

Moduler

Faire varier les caractéristiques (d'un courant électrique, d'une onde).

Nappe phréatique

Nom donné à la nappe aquifère superficielle dans le cas où aucune couche imperméable ne s'interpose entre elle et la surface du sol; elle alimente les puits et les sources, les cours d'eau et les canaux à découvert.

Niveau dynamique

Élévation de l'eau dans un puits lorsqu'on soumet ce puits à un régime de pompage donné.
Niveau statique

Niveau piézométrique d'une masse d'eau, d'une nappe souterraine ou d'une conduite en charge en régime permanent.

Nourrice

Conduite principale d'une conduite de distribution d'eau ou d'air.

Oocystes de Cryptosporidium
Parmi les parasites intestinaux les plus communs en Amérique du Nord et dans le monde, détectés couramment dans les eaux de surface et parfois dans les eaux souterraines, qui ont été à l'origine d'épidémies confirmées. Avec les conditions qui prévalent dans les installations de production d'eau potable, la désinfection au chlore est considérée comme inefficace pour les oocystes de Cryptosporidium.

Percolation

Déplacement ou écoulement de l'eau à travers les interstices ou les pores du sol ou d'un autre matériau poreux. 

pH (potentiel Hydrogène)

Expression de l'acidité et de l'alcalinité, sur une échelle de 0 à 14, où 7 représente la neutralité; un pH inférieur à 7 indique une acidité croissante, tandis qu'un pH supérieur à 7 indique une alcalinité croissante.

Physicochimique

Qui participe à la fois de la physique et de la chimie.

Piézomètre

Tube utilisé pour la mesure de la pression de l'eau dans les nappes souterraines (altitude de la surface piézométrique de la nappe). C'est un tube enfoncé dans le sol jusqu'au niveau de la nappe, ouvert ou crépiné à son extrémité inférieure. La mesure du niveau se fait par rapport à un repère d'altitude connue, soit par sondeur, soit par un limnimètre à bulles.

Prorata

En proportion de.

Rabattement du niveau d'eau

Diminution du niveau d'eau dans le sol, déterminée en un point donné, sous l'effet d'un prélèvement d'eau.

Sable vert

Média manufacturé qui permet d'adsorption (rétention à la surface d'un solide des molécules d'un gaz ou d'une substance en solution ou en suspension) ou la filtration physique du fer et du manganèse ou encore l'oxydation catalytique du manganèse, selon le mode d'opération qui est choisi. Le sable vert est constitué d'un matériau minéral (la glauconite) qui est recouvert en usine d'une couche de MnO2 (oxyde de manganèse).

Schistes

Roches à texture feuilletée, comme l'ardoise, pouvant se diviser mécaniquement en lames.

Socle rocheux

Plateau.

Solubiliser

Rendre soluble (qui peut se dissoudre dans un solvant).

Sublimation

Transformation d'un corps solide en vapeur, sans passage par l'état liquide.

Submersibles

Capables de fonctionner sous l'eau.

Temporisation

Retard, d'une durée déterminée, à l'exécution d'une action.

Transmittance
Facteur de transmission. Rapport entre le regroupement traversant un matériau et le rayonnement incident sur la surface irradiée de ce matériau.

Turbidité

Opacification causée par la présence de matières solides en suspension dans l'eau; indicateur de la qualité de l'eau.

9.3
Table de conversion des unités, équivalents SI

	
	
Pour convertir


	Paramètres de distribution de l’eau
	Des unités de mesure hors système
	En unités SI
	Multiplier par

	Surface
	mi2
	km2

 ou
m2
	
2,590


2,590×106

	Surface


	acre
	ha
	
4,047×10-1

	Perte de charge


	ft


	kPa

ou
m
	
2,989


3,048×10-1

	Espacement entre les prises d’eau


	ft
	m
	
3,048×10-1

	Gradient hydraulique


	ft / 1 000 ft
	mm / m

ou 
m / km


	
3,048×102

3,048×10-1

	Mesure du niveau d’eau


	ft
	m
	
3,048×10-1

	Comptage


	gph
	m3/h
	
3,785×10-3

	Comptage


	ft3/h
	m3/h
	
2,832×10-2

	Section transversale d’une conduite


	in.2
	mm2
	
6,452×102

	Diamètre d’une conduite


	in.
	mm
	
2,540×10

	Vitesse d’écoulement dans une conduite


	ft/s
	m/s
	3,048×10-1

	Longueur d’une conduite


	ft
	m
	3,048×10-1

	Pression


	psi
	kPa
	6,895

	Débit nominal d’une pompe


	gpm
	m3/s

ou
l/s


	6,309×10-5

6,309×10-2

	Débit nominal d’une pompe


	ft3/min
	m3/s

ou
l/s


	4,720×10-4

4,720×10-1

	Chlore résiduel


	ppm
	mg/l
	1,000

	Élévation des réserves


	ft
	m
	3,048×10-1

	Volume des réserves


	gal
	m3
ou
ml


	3,785×10-3

3,785×10-3

	Volume des réserves


	ft3
	m3
ou
ml


	2,832×10-2

2,832×10-5

	Consommation d’eau


	gal
	m3
ou
l

    ou
ml


	3,785×10-3

3,785

3,785×10-3

	Consommation d’eau


	ft3
	m3
ou
ml
	2,832×10-2

2,832×10-5


	
	
Pour convertir


	Paramètres de traitement de l’eau
	Des unités de mesure hors système
	En unités SI
	Multiplier par

	Dosage de produits chimiques


	ppm
	mg/l
	
1,000

	Taux d’application des produits chimiques
	lb/d


	kg/d
	
4,536×10-1

	Taux d’application des produits chimiques


	gph
	l/h

ou
ml/s
	
3,785


1,052



	Vitesse de déplacement


	ft/s
	m/s
	
3,048×10-1

	Vitesse de lavage à contre-courant
	gpm/ft2
	l/m2/s


	
6,790×10-1

	Perte de charge dans le filtre


	ft
	kPa

ou
m
	2,989

3,048×10-1



	Vitesse de filtration


	gpm/ft2
	m/h

ou
m3/m2/h
	2,444

2,444



	Pression différentielle d’un doseur de réactif gazeux


	in. H2O (4 oC)
	kPa
	2,491×10-1

	Pression d’alimentation d’un doseur de réactif gazeux


	psi
	kPa
	6,895

	Pression à vide d’un doseur de réactif gazeux


	in. Hg
	kPa
	3,377

	Capacité de traitement d’une station


	MGD
	m3/d

ou
Ml/d
	3,785×103

3,785×106


	Puissance


	hp
	watt
	7,46×102

	Débit de l’eau brute


	gpm
	m3/s

ou
l/s
	6,309×10-5

6,309×10-2



	Débit de l’eau brute


	ft3/min


	m3/s

ou
l/s
	4,720×10-4

4,720×10-1

	Température de l’eau brute


	oF
	oC
	(oF-32) × 5/9

	Temps de séjour


	h
	h
	1,000

	Vitesse de décantation


	fph
	m/h
	3,048×10-1

	Vitesse de déversement d’un déversoir


	gal/ft/d
	l/m/s
	1,437×10-4
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